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DESTINS unit l’entreprise coopérative Ellyx et la Maison des 
Sciences de l’Homme et de la Société (MSHS) de l’Université 
de Poitiers et du CNRS autour d’un programme commun de 
Recherche & Développement.
Ce programme doit permettre de structurer une nouvelle 
génération d’approches, de méthodes et d’outils au service des 
transformations sociales et écologiques.

Le Laboratoire 
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Labellisé LabCom par l’Agence 
Nationale pour la Recherche, 
le LabCom est déployé autour 
de quatre axes :Le Laboratoire 

Commun

réé en 2019, DESTINS rassemble 
des équipes de consultants et de 
chercheurs issues d’Ellyx et de 
quatre laboratoires coordonnés 
par la MSHS, à savoir RURALITÉS 
(géographie, aménagement du 

territoire), le CRIEF (économie), le CEREGE 
(gestion) et le CECOJI (droit de la propriété 
intellectuelle), travaillant autour de quatre 
domaines d’action : 

Les nouveaux usages en partage 
(habitat, mobilité, etc.)

La transition écologique

L’inclusion sociale et la dépendance

Les apprentissages en coopération
(formation, insertion et création 
professionnelle pour le collectif)

POUR EN SAVOIR PLUS
www.destins.fr

C
Analyse des trajectoires 
d’émergence et de consolidation 
des innovations sociales 
de rupture.

Axe 1

Axe 2 Caractérisation des acteurs 
de l’écosystème et des cadres 
d’intervention et de financement.

Axe 3 Partage de valeurs, 
environnement juridique
et régulations.

Axe 4 Mesure d’impact des innovations 
sociales de rupture à travers 
l’analyse de l’écosystème.
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Pour une innovation sociale
de rupture

epuis une dizaine d’années, 
l’innovation sociale s’est for-
tement institutionnalisée en 
France. Elle fait l’objet de 
nombreux dispositifs d’appui 

mis en place par l’État et les collectivités ter-
ritoriales, notamment les conseils régionaux 
et les intercommunalités qui disposent de la 
compétence de développement économique. 
Cette phase d’institutionnalisation, formali-
sée du point de vue législatif par la loi de juil-
let 2014 sur l’Économie Sociale et Solidaire 
(ESS), est fortement imprégnée des deux 
visions concurrentes de l’innovation sociale.

D’une part, l’innovation sociale est influencée 
par une lecture entrepreneuriale visant à dé-
velopper des entreprises ou des organisations 
dont le potentiel de développement est fort. 
Les dispositifs tels que l’initiative présiden-
tielle La France s’engage (2014-2017) ou les 
Pionniers French Impact (2017-2020) s’ins-
crivent au niveau national dans cette logique 
centrée sur le projet.

D’autre part, elle vise à consolider des écosys-
tèmes territoriaux et à les accompagner, par 
la coopération, à l’émergence de dynamiques 
d’innovation. Ces deux visions de l’innovation 
sociale s’incarnent dans des dispositifs qui 
les portent. La démarche de labellisation des 
Pôles Territoriaux de Coopération (PTCE) ini-
tiée lors du quinquennat de François Hollande 
est par exemple davantage marquée par une 
vision territoriale. Elle trouve son pendant 
entrepreneurial dans le dispositif d’appui aux 
territoires French Impact durant le quinquen-
nat d’Emmanuel Macron et fait même l’objet 
d’une relance du processus de labellisation 
par ce Gouvernement en 2021. Nonobstant 
les différences d’approches de ces dispositifs, 

on note donc comment l’institutionnalisation 
de l’innovation sociale a conduit à organiser 
et à alimenter les débats scientifiques et po-
litiques sous-jacents plutôt qu’à les dépasser. 
Ceux-ci tiraillent le champ de l’innovation so-
ciale entre, d’un côté, un social business où 
s’illustrent les projets d’entreprises et leur 
impact, et de l’autre, une approche institu-
tionnaliste qui souligne plutôt les effets des 
processus sociaux à partir de démarches en-
dogènes.

Les effets réels de l’institutionnalisation de 
l’innovation sociale en matière de trans-
formation de la Société demeurent limités, 
voire critiquables.

Cette institutionnalisation a réussi à imposer 
l’innovation sociale dans un champ à la fois 
scientifique et professionnel, voire à le posi-
tionner assez haut dans l’agenda politique 
national comme local. Toutefois, les effets 
réels de l’institutionnalisation en matière de 
transformation sociale demeurent limités, 
voire critiquables. Elle a, par exemple, conduit 
à une forte dépolitisation des initiatives soute-
nues, tandis que les formes de contestations 
citoyenne et sociale, pourtant très actives ces 
dernières années, se sont largement opérées 
en dehors des dispositifs institués (phéno-
mène des ZAD en 2014-2015, mouvement 
Nuit Debout en 2016, mouvement des gilets 
jaunes en 2018-2019, grèves pour le climat, 
#Metoo…). L’innovation sociale apparaît ainsi 
menacée par un risque de désenchantement, 
coincée entre des politiques publiques qui se 
suivent sans pour autant produire les trans-
formations visées et des mouvements mar-
quants mais non considérés dans le champ de 
l’innovation sociale.

D
Ce plaidoyer est largement inspiré des travaux de Laura Douchet, Être une entreprise et 
servir la société. Analyse du processus d’institutionnalisation de l’innovation sociale en 

France au début du XXIe siècle, thèse en science politique, sous la direction de Xabier Itçaina, 
Université de Bordeaux. Cette thèse s’est inscrite dans le cadre du programme Generis porté 

par la société Ellyx entre 2014 et 2019.
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À LIRE
Laura Douchet sous la direction de 
Xabier Itçaina, Être une entreprise 
et servir la Société. Analyse du 
processus d’institutionnalisation de 
l’innovation sociale en France au 
début du XXIème siècle, Université 
de Bordeaux 2019.

Face à ce risque, nous proposons une approche renou-
velée de l’innovation sociale qui assume une finalité 
de transformation et une identité forte : l’innovation 
sociale de rupture1. L’innovation sociale de rupture 
constitue un idéal type au sens wébérien. Elle se place 
comme étalon pour appréhender les démarches de 
transformation. L’enjeu d’un tel étalon n’est pas de ca-
ractériser de manière statique des innovations mais 
d’aider à en cerner les limites et les leviers pour accom-
pagner de manière dynamique leurs promesses d’im-
pact social.

L’innovation sociale de rupture se place comme éta-
lon pour appréhender les démarches de transforma-
tion et accompagner de manière dynamique leurs 
promesses d’impact social.

L’innovation sociale de rupture renvoie à une combinai-
son dynamique d’innovations de services, de produits, 
de politiques publiques, de modèles économiques et 
organisationnels qui rompent avec l’existant ainsi qu’à 
un changement radical et durable des cadres culturels, 
institutionnels, cognitifs et des pratiques sociales. Ce 
faisant, l’innovation sociale de rupture semble condi-
tionnée au cumul de différents facteurs :

 Un cadre d’interactions entre des acteurs nécessai-
rement hétérogènes, en termes de statuts, de com-
pétences, d’intérêts ou de visions. Cette diversité est 
nécessaire en ce qu’elle aide à créer des leviers de na-
ture différente, comme la production d’un service (par 
une entreprise), la sensibilisation citoyenne (par une 
association), et la politique publique (par les pouvoirs 
publics). Ainsi, notre approche disqualifie la vision domi-
nante du  porteur de projet unique.
Dans le même temps, l’innovation sociale de rupture 
n’est pas tant le produit d’un collectif (comme souvent 
présenté dans la démarche institutionnaliste) que d’une 
coopération, rendue d’autant plus complexe qu’elle ne 
se fonde pas nécessairement sur le partage préalable 
d’un territoire ou d’une culture mais surtout sur 

 Un changement de paradigme, reposant sur une vo-
lonté de modifier fondamentalement l’appréhension 
d’une problématique de société ou des solutions qui 
doivent y répondre.

 Une perspective d’intérêt général, permettant à par-
tir d’éléments objectivables et repérables de s’assurer 
que la solution ainsi envisagée est plus satisfaisante 
que celles actuellement proposées par le marché ou 
les politiques publiques.

INNOVATION

SOCIALE

DE RUPTURE

Acteurs hétérogènes

Changement de
paradigme

Intérêt général

1 Palluault S., Omer J., Palluault O., De l’institutionnalisation des dispositifs d’appui aux dynamiques de transformation de la société : 
quelle place pour les innovations sociale de rupture ?, Intervention au 6ème colloque international du CRISES, avril 2021.

L’innovation sociale de rupture 
associe le triptyque : cadre de 
coopération entre des acteurs 
hétérogènes, changement 
de paradigme et perspective 
d’intérêt général.
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La collection Générer l’innovation au service de la 
Société présente une réflexion, en quatre volumes, 
sur les trajectoires menant aux innovations sociales 
de rupture, à partir de l’observation des limites mais 
aussi des promesses issues du champ de l’innovation 
sociale. Portée par le Laboratoire Commun DESTINS, 
cette collection a bénéficié de la mobilisation de terrains 
d’études partagés et d’un croisement des analyses. Cette 
collection constitue moins une synthèse des résultats du 
Laboratoire Commun DESTINS qu’une entrée en réflexion, 
ces différents volumes ayant constitué la première étape 
d’une démarche de Recherche & Développement, et non 
son achèvement. 

4 volumes 
pour dessiner les trajectoires
de l’innovation sociale de rupture
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Le deuxième volume aborde l’enjeu de la 
coopération comme facteur inaliénable de 
la transformation sociale. Le coportage 
devient ici le mode permettant de dépasser, 
au bénéfice de l’intérêt général, les intérêts 
particuliers des acteur réunis en une
« communauté de destins », sans pour autant 
renier leur organisation ou leur propre 
stratégie de développement.

Le quatrième volume explore enfin la notion 
d’impact social. Il dessine les contours et 
les conditions d’une innovation sociale de 
rupture : répondre à des problématiques 
structurantes, mesurer la trajectoire d’une 
innovation à long terme, mesurer la valeur 
créée par le collectif et qualifier la rupture 
apportée par l’innovation.

#1 # 2

# 3 # 4

Le premier volume porte sur 
les conditions d’émergence de 
l’innovation sociale de rupture. Il 
invite à réinvestir les phases de 
conceptualisation et à mieux lier 
l’action innovante à la création de 
connaissances.

Le troisième volume s’attarde sur 
les rôles structurants et fédérateurs 
des dispositifs stratégiques auprès 
des communautés d’acteurs 
sensibles et/ ou engagés dans 
l’innovation sociale.
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Les enjeux des
dispositifs de soutien

Depuis le début des années 2010, l’innovation sociale est 
convoquée comme un des leviers pour lutter contre les 
problématiques écologiques, sociales et sociétales : lutte 
contre le changement climatique, inclusion, mobilité, 
santé, solidarités et développement. Les décideurs 
publics, en lien avec les acteurs privés, structurent des 
politiques et des écosystèmes, développent des actions, 
qui visent à répondre aux grands enjeux d’aujourd’hui et 
de demain. En parallèle, des acteurs privés se saisissent 
de ces enjeux pour élaborer, seuls ou collectivement, 
des réponses dont les cadres d’action interfèrent avec 
les dispositifs déployés par les acteurs publics. Si 
les réalisations qualifiées d’innovations sociales sont 
généralement accueillies avec bienveillance, on attend 
qu’elles puissent apporter des réponses efficaces, 
notamment au regard de l’investissement et de l’attention 
dont elles bénéficient pour se développer.

En d’autre termes, l’innovation sociale
tient-elle ses promesses ?



n dépit du développement et de la struc-
turation du champ de l’innovation sociale 
(Douchet, 2019), de la médiatisation et 
de l’institutionnalisation de certaines 
de ces initiatives, force est de constater 
qu’elles ne parviennent pas toujours à 

être à la hauteur des défis sociétaux qu’elles en-
tendent relever.

Ce livret, rédigé dans le cadre du programme de re-
cherche PRISM (2020-2022) porté par le laboratoire 
commun DESTINS (ELLYX & MSHS Université de Poi-
tiers-CNRS), propose une réflexion critique ainsi qu’un 
renouvellement de la manière d’appréhender les dis-
positifs de soutien aux innovations orientées vers une 
réponse à un enjeu de société. 

Le constat que nous formulons porte sur deux élé-
ments principaux : le premier renvoie au fait que les 
dispositifs de soutien à l’innovation sociale relèvent 
le plus souvent d’une délégation maîtrisée de la fa-
brique de l’intérêt général de la part des pouvoirs pu-
blics vers les acteurs privés. Leur conception consacre 
ainsi une séparation entre les acteurs de l’innovation 

(appréhendés comme des « porteurs de projets ») et 
les gestionnaires publics ou associatifs des dispositifs 
(appréhendés comme des « partenaires »). Cette or-
ganisation du champ de l’innovation sociale conduit à 
écarter les seconds d’un rôle à la fois plus direct et 
assumé sur les innovations, tout en contraignant les 
premiers à s’inscrire dans des cadres, des pratiques 
et des outils qui ne sont pas neutres quant à la tra-
jectoire de leurs projets. Le second aspect traduit les 
incohérences, les tensions et les carences des disposi-
tifs de soutien à l’innovation sociale, notamment dans 
leur capacité à appuyer la dimension politique de ces 
démarches, à valoriser le portage collectif et inclusif 
de ces processus, à bousculer les environnements 
socio-techniques nécessaires à l’innovation, à faciliter 
la mobilisation de moyens et de ressources à la hau-
teur des promesses. 

Au travers d’une approche en matière d’innovation 
sociale de rupture, proposant une lecture renouve-
lée de ces démarches, ce travail propose un certain 
nombre de points de repères et fixe des pistes de 
réflexion pour constituer des environnements plus 
favorables au déploiement des innovations sociales. 

E



L’innovation sociale 
reconnue
Alors que le terme demeurait relativement confidentiel au 
début des années 2000, l’innovation sociale a fait l’objet d’un 
processus d’institutionnalisation, dont la loi sur l’Économie 
Sociale et Solidaire de juillet 2014 a été à la fois le catalyseur 
et l’amplificateur. Ce phénomène s’incarne notamment au 
travers de nombreux dispositifs de soutien qui lui sont spé-
cifiques et qui dessinent, par les critères qu’ils proposent et 
les mesures d’aide qu’ils assemblent, ce qu’est l’innovation 
sociale, par qui elle est portée et quels sont les moyens et les 
voies de son développement. 



Figure 1 : La mise en dispositif de l’innovation sociale
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es dispositifs de soutien à l’in-
novation sociale renvoient à un 
assemblage de mesures et d’ac-
tions politiques, techniques et so-
ciales mises en œuvre principale-
ment par les pouvoirs publics et 

les collectivités territoriales dans l’intention 
de soutenir les innovations portées en ré-
ponse à des besoins sociaux et sociétaux.
Depuis une quinzaine d’années, ces disposi-
tifs se sont multipliés à l’initiative des pou-
voirs publics, des collectivités territoriales et 
des acteurs privés positionnés sur les enjeux 
sociaux et sociétaux (structures de l’écono-
mie sociale et solidaire, entrepreneurs so-

ciaux…). L’identification de ces dispositifs, 
qui ont fait l’objet d’une étude récente2, est 
toutefois compliquée en raison de la multipli-
cité des appellations et des formats qu’ils re-
couvrent : « programme », « label », « appel 
à projet », « démarche », « dispositif », etc.

L’augmentation du nombre de dispositifs dé-
diés à l’innovation sociale se constate depuis 
une quinzaine d’années (figure 1), offrant une 
visibilité concrète à l’innovation sociale du 
niveau local jusqu’au plan européen. Ces dis-
positifs s’étendent ainsi au niveau régional, au 
travers des stratégies de soutien à l’innova-
tion élaborées par les régions, et incarnées 

Les dispositifs de soutien :
leviers d’une reconnaissance
de l’innovation sociale 

2 Cette première partie emprunte beaucoup au travail mené par Laura Douchet. (2019), « Étre une entreprise et servir la 
société, analyse du processus d’institutionnalisation de l’innovation sociale en France au début du XXIè siècle », Thèse en 
Science politique, sous la direction de Xabier ITÇAINA, Université de Bordeaux

L
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notamment par des appels à projets ou à 
manifestation d’intérêt, la mise en œuvre de 
cadres de financement articulant enjeux de 
société, recherche et innovation. Sur le plan 
national, l’innovation sociale est rattachée 
aux politiques publiques dédiées à l’Économie 
Sociale et Solidaire (ESS). Au label La France 
s’engage créé par François Hollande en 2016 
dans le cadre de son programme présidentiel 
(et devenue une Fondation) succède l’initia-
tive gouvernementale French Impact sous 
la présidence d’Emmanuel Macron, qui vise 
à fédérer des écosystèmes territoriaux, sti-
muler le financement de l’innovation sociale, 
faciliter les mises en relation entre entrepre-
neurs sociaux et acteurs publics. L’ouverture 
sur l’innovation sociale s’est traduite au sein 
de la Banque Publique d’Investissement (BPI) 
par la création du Fonds d’Innovation Sociale 
(FISO), tandis que le contrat à impact social a 
été instauré par l’État pour compléter l’arse-
nal de financement des projets. L’innovation 
sociale intègre également les règlements 
d’intervention et les programmes d’action au 
sein de la Commission Européenne et dans 
les fonds structurels européens. Enfin, sur le 
plan local, les collectivités territoriales, de la 
Région aux communes, déploient des appels 
à projet, des appels à manifestation d’intérêt, 
des prix, dédiés à accompagner ou valoriser 
des projets au titre de l’innovation sociale.

Sur le plan national, l’innovation sociale 
est rattachée aux politiques publiques 
dédiées à l’Économie Sociale et Solidaire.

Derrière la multiplication des dispositifs de 
soutien à l’innovation sociale se structure 
aussi un ensemble d’interventions techniques, 

financières, administratives mises en œuvre 
par des structures privées - principalement 
associatives -, intervenant en complémenta-
rité ou en relais des pouvoirs publics. Elles 
jouent un rôle de premier plan dans l’émer-
gence, le déploiement, le portage de ces dis-
positifs de soutien. C’est le cas par exemple 
de l’Avise qui a contribué directement au 
déploiement des Fabriques à Initiatives en 
différents points du territoire national ou des 
Unions Régionales des SCOP qui ont dévelop-
pé leur propre dispositif d’incubation - Alter 
Incub. On observe aussi des démarches si-
milaires au sein de fondations qui se dotent 
de programmes composant financement et 
accompagnement d’acteurs engagés sur des 
enjeux de société. Cette tendance s’est même 
ouverte à certaines structures commerciales 
qui cherchent à démontrer leur engagement 
au travers de leur implication dans le finan-
cement, le soutien ou l’accompagnement de 
dispositifs d’innovation sociale.

L‘ensemble des interventions en soutien 
à l’innovation sociale jouent un rôle 
de premier plan dans l’émergence, le 
déploiement et le portage des dispositifs.

Cette mise en dispositif de l’innovation sociale 
est à la fois le produit d’une tendance lourde 
des politiques publiques, qui ont reconfiguré 
leurs modalités d’intervention et de soutien 
aux structures d’utilité sociale (baisse des 
subventions aux associations, recours aux 
démarches d’appel à projet…) et assument un 
rôle plus en retrait sur la fabrique de l’intérêt 
général, qui donne une place de premier plan 
aux acteurs privés.
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Figure 2 : Définition de l’innovation sociale à travers la loi de 2014

a répartition des rôles entre ac-
teurs publics et privés, au tra-
vers des dispositifs de soutien 
à l’innovation sociale, s’inscrit 
dans la définition même que 
donne la loi de juillet 2014 sur 

l’Économie Sociale et Solidaire (Cf. figure 2). 

La loi désigne principalement les organisa-
tions, entreprises et associations, comme 
les porteurs des projets d’innovation sociale, 
reconnaissant et appuyant de fait la capacité 
d’initiative des acteurs privés. Toutefois, elle 
ne prend pas en considération les acteurs 

non organisés sous la forme d’une entreprise 
ou d’une association. La prise en compte de 
mouvements de la société civile tenants de 
démarches novatrices est potentiellement 
rendue plus complexe, alors même que la no-
tion d’innovation sociale avait été relayée en 
France dans les années 1970, justement dans 
le sillage de mouvements sociaux et du renou-
vellement des formes d’action collective. Ain-
si, les actions qui se déploient en marge des 
cadres d’action institués ou sans structuration 
sous la forme d’une organisation référente, à 
l’image des Zones à Défendre (ZAD), ne s’ins-
crivent pas dans la définition légale proposée. 

Une répartition des rôles :
entre partenaires publics
et porteurs de projet privés

L
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La loi place également les acteurs publics et 
les collectivités territoriales dans un rôle de 
soutien aux actions conduites au titre de l’in-
novation sociale, plus que dans un rôle de por-
teur de dynamique d’innovation sociale à pro-
prement parler. Les acteurs publics ne sont 
pas considérés comme des porteurs de projet 
potentiels mais comme parties prenantes, 
principalement financières, de projets déve-
loppés par les acteurs socio-économiques. 
Les enjeux travaillés au sein du champ de l’in-
novation sociale peuvent pourtant relever du 
cœur des compétences de l’acteur public.

Les structures publiques et collectivités 
territoriales ne sont pas considérées 
actrices de démarches d’innovation sociale
mais parties prenantes.

Les dispositifs de soutien à l’innovation so-
ciale évoluent ainsi dans un rapport de pou-
voir entre une multiplicité d’acteurs publics 
et privés, d’où émerge la centralité de la fi-
gure du porteur de projet, qui incarne celui 
qui prend et porte l’initiative. En plaçant le 
soutien à celui-ci au cœur de leur mission, les 
acteurs de ces dispositifs encouragent une 
démarche entrepreneuriale de l’innovation 
sociale. Celle-ci traduit également une logique 
de délégation maîtrisée, dans laquelle les pou-
voirs publics transfèrent des activités relevant 
de l’intérêt général aux acteurs privés tout en 
gardant un contrôle sur les modalités de sou-
tien et la nature des actions déployées.
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es dispositifs de soutien à l’in-
novation sociale présentent une 
grande diversité de registres d’ac-
tion auprès des porteurs de projet 
: appui à l’émergence, accompa-
gnement méthodologique et tech-

nique, financement, consolidation du parte-
nariat, capitalisation d’expériences, appui 
à l’essaimage, plaidoyer et communication, 
etc. Ils structurent ainsi une offre plétho-
rique dans le champ de l’innovation sociale, 
tout en présentant des modalités de réponse 
voisines de celles proposées aux acteurs de 
l’innovation technologique et numérique, 
jalonnant le parcours du porteur de projet 
par des interventions à différentes étapes 
de sa démarche. Bien qu’ayant délimité le 
périmètre par l’adoption d’un champ lexical 
propre à l’innovation sociale, ce sont souvent 
les codes, outils, méthodes de l’innovation 
technologique et de l’entrepreneuriat qui se 
retrouvent par mimétisme dans les dispo-
sitifs d’appui à l’innovation sociale, jusqu’à 
l’adoption caricaturale d’un vocabulaire em-
pruntant aux termes anglo-saxons : start-up, 
scale-up, hub, booster, french impact, etc.

Ce sont souvent les codes, outils, méthodes 
de l’innovation technologique et de 
l’entrepreneuriat qui se retrouvent par 
mimétisme dans les dispositifs d’appui à 
l’innovation sociale.

Chaque dispositif de soutien présente des par-
ticularités liées aux compétences et aux inten-
tions initiales des concepteurs du dispositif, 
aux besoins identifiés des porteurs de projet, 
aux ressources mobilisables, qu’elles soient 
financières ou techniques, aux partenaires 
chargés de son déploiement opérationnel, etc. 
L’offre de dispositifs de soutien à l’innovation 

sociale est donc riche, à l’image du territoire 
girondin où coexistent plusieurs programmes 
d’appui aux porteurs de projet (cf. tableau 1 
p. 2O), mis en place par différentes collecti-
vités territoriales et fondations, auxquels il 
convient d’ajouter les dispositifs nationaux 
mobilisables sur l’ensemble du territoire. 
Ces dispositifs font, de la part de leurs pro-
moteurs, l’objet d’un renouvellement régulier 
afin d’améliorer leurs interventions auprès 
des porteurs de projets et se différencier.

L’offre de dispositifs de soutien à 
l’innovation sociale est riche.

Ainsi, en Gironde, les dispositifs de soutien 
ont connu une forte évolution en l’espace de 
quelques années : le dispositif mis en place 
par le département de la Gironde autour des 
LaboMobiles connaît actuellement une ver-
sion augmentée, qui intègre un changement 
des conditions d’éligibilité et des modalités 
d’accompagnement ; autour du dispositif initial 
Fabriques à Initiatives porté par l’association 
ATIS s’est progressivement greffée une offre 
d’appui allant de l’émergence d’initiatives 
(à travers l’opération Start Up de territoire), 
l’incubation de projets jusqu’à l’accompagne-
ment au changement d’échelle. De la même 
façon, le dispositif d’appui proposé par la Ré-
gion Nouvelle-Aquitaine au travers de l’Appel 
à Manifestation d’Intérêt Innovation Sociale 
a connu une évolution régulière depuis son 
lancement en 2015, avec un accent porté sur 
l’expérimentation, le recours aux démarches 
de Recherche & Développement ou l’évalua-
tion de l’impact. Enfin, au sein de la Fondation 
de France, les réflexions issues de l’évaluation 
du programme expérimental Dynamiques Ter-
ritoriales ont notamment ouvert la voie à de 
nouveaux modes de soutien et d’intervention.

Une diversité de dispositifs de 
soutien : tout au long de la
démarche d’un porteur de projet

L
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Tableau 1 : Exemples de dispositifs de soutien à l’innovation sociale
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Les dispositifs de soutien à 
l’innovation sociale constituent de 
plus en plus un passage obligé pour 
les porteurs d’initiatives sociales ou 
solidaires.

Le risque de désenchantement de 
l’innovation sociale 

En quelques années, l’émergence des disposi-
tifs de soutien à l’innovation sociale a participé 
à structurer une certaine manière de construire 
des réponses dans le champ de l’utilité sociale. 
Ces dispositifs constituent de plus en plus 
un passage obligé pour les porteurs d’initia-
tives sociales ou solidaires. Ils balisent leur 
parcours au travers d’outils de financement, 
de mesures d’appui, de modalités d’accompa-
gnement qui tendent sinon à s’uniformiser, du 
moins à s’inscrire dans une même logique d’ac-
compagnement de projets, reléguant d’autres 
formes d’engagement plus traditionnel (poli-
tiques, syndicaux, militants…) et flattant une 
lecture entrepreneuriale de l’intérêt général. 
S’ils appuient une tendance profonde d’indivi-
dus et de collectifs souhaitant s’investir dans 
des démarches qui font sens selon eux au re-
gard des défis sociaux, sociétaux, environne-
mentaux, la manière dont l’innovation sociale 
est structurée par ces dispositifs interroge sur 
leur capacité à construire les fondements d’une 
transformation réelle de la société.
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3 Richez-Battesti N., Petrella 
F., Vallade D., (2012), 
L’innovation sociale, une 
notion aux usages pluriels : 
quels enjeux et défis pour 
l’analyse ?, Innovations, 
n°38

Les dispositifs de 
soutien face au risque 
d’une innovation sociale 
désenchantée
Les dispositifs de soutien à l’innovation sociale s’inscrivent 
dans un mouvement d’institutionnalisation qui a émergé et 
s’est structuré principalement à partir de deux tensions. 
La première tension est représentée par une opposition 
entre deux visions antagonistes de ce que recouvre l’in-
novation sociale3. Schématiquement, on peut avancer que 
la première vision est ascendante, sociale, et collective. 
Elle est globalement portée par les acteurs traditionnels 
de l’Économie Sociale et Solidaire et met l’accent sur les 
conditions de réussite d’une transformation de la société. 
La seconde vision, plus entrepreneuriale et individualiste, 
est soutenue par des acteurs davantage tournés vers des 
logiques marchandes, défendant une approche pragmatique 
et orientée vers un impact social plus tangible. Elle renvoie 
au jeu opéré par les acteurs publics qui, dans le même mou-
vement et à travers de nouveaux dispositifs, invitent les ac-
teurs privés à se saisir de problématiques d‘intérêt général 
tout en cadrant précisément la manière dont les solutions 
sont appréhendées, conçues et mises en place. 

Derrière les promesses de l’innovation sociale, sa mise en 
œuvre concrète conduit à mettre en évidence plusieurs li-
mites. Certains dispositifs adressent parfois aux porteurs 
de projet des injonctions paradoxales ce qui laisse pen-
ser qu’ils ne sont pas complètement adaptés aux spécifi-
cités des démarches d’innovation sociale. Les dispositifs 
ne tiennent pas toujours compte des enjeux, questions et 
aspects essentiels à la fabrique de l’intérêt général, ils ont 
donc en quelque sorte des angles morts. Enfin, il apparait 
que les dispositifs de soutien à l’innovation sociale sont 
peu mobilisés par les démarches axées sur les transfor-
mations profondes de la Société, ce qui ne peut qu’interro-
ger sur leur impact face aux enjeux contemporains.
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’analyse des dispositifs de soutien à l’innovation sociale permet de mettre en évi-
dence une série d’injonctions contradictoires parfois peu adaptées aux démarches 
d’innovation sociale. Ces injonctions dessinent une série d’épreuves auxquelles 
le porteur de projet doit se conformer. Les exemples d’injonctions de la figure 3 
mettent en évidence les incohérences auxquelles les acteurs de l’innovation so-
ciale sont confrontés.

Des injonctions contradictoires

L

Figure 3 : Les épreuves du porteur de projet d’innovation sociale



24/52

Pour illustrer ces injonctions, nous nous appuierons sur la démarche menée par la coopérative 
Ellyx depuis 2013 autour d’une démarche visant à déployer une solution de propriété partagée 
de résidences principales. Cette démarche, qui s’est traduite par la mise en place d’un projet ap-
pelé Cologe permet de disposer d’une analyse intéressante de l’effet structurant des dispositifs 
d’innovation sociale.

Menée par les salariés-associés de la coopérative Ellyx, la réflexion autour du partage de 
la propriété des résidences principales porte sur la question suivante : comment l’acte 
d’achat de sa résidence principale peut-il participer d’un système vertueux qui n’accroît 
pas les disparités de richesse, les fractures territoriales mais favorise une ville plus in-
clusive et résiliente ? 
Le partage de la propriété des résidences principales qui a été travaillé au sein d’Ellyx 
à partir de 2013 s’appuie sur une volonté d’associer les avantages de la propriété (no-
tamment au travers de la possibilité de thésauriser), ceux de l’usage collectif (mutualisa-
tion des espaces, lien social, plaisir de la colocation) dans une optique d’intérêt général 
(lutte contre les inégalités de patrimoine, densification de l’habitat en milieu urbain, lutte 
contre la spéculation foncière). La démarche repose sur la conviction qu’il est désormais 
possible de concilier le partage de l’usage et de la propriété du logement, et que cette 
conciliation participe à faire reculer la crise « par le logement »4. L’approche a toutefois 
consisté à ne pas mettre en place un service « moins-disant » et à conserver un haut 
potentiel d’impact social. 
Abordée autour du concept de propriété partagée, la démarche d’Ellyx a permis d’explo-
rer les pistes juridiques, légales, financières et assurantielles permettant de concrétiser 
la propriété partagée de résidences principales, en lien avec un certain nombre de parte-
naires (notaires, banques, collectivités territoriales, bailleurs sociaux…). Elle a aussi fait 
l’objet de démarches auprès de particuliers intéressés et d’un travail de recherche sur les 
implications dans la vie quotidienne de l’usage partagé d’une résidence.
Les démarches menées par Ellyx ont concerné à la fois un volet politique et règlemen-
taire (discussions engagées avec des représentants de l’État dans le cadre de la prépara-
tion de la loi ALUR sur l’insertion de la propriété partagée dans la loi française, élabora-
tion d’une convention spécifique validée par une étude notariale, etc) et le montage d’un 
service adossé à la création d’une société coopérative, amenant l’entreprise à recruter un 
chef de projet à temps plein sur le montage de la structure à partir de 2018. 
Cette démarche a bénéficié de l’appui de nombreux dispositifs de soutien : AMI Innova-
tion sociale de la Région Nouvelle-Aquitaine (2017), Fonds de Confiance de France Active 
(2018), Programme Quartier d’Innovation Urbaine de la Ville de Paris (2019).  

Permettre une propriété partagée des 
résidences principales : le projet Cologe 

4  Palluault O. et Lossot C., Je partage donc je suis, Les perspectives d’inclusion sociale par les nouveaux modèles de 
propriété partagée des résidences principales, Actes du 5ème colloque international du CRISES, Des émergences à la 
reconnaissance, Trajectoires d’innovation, Montréal, 6 et 7 avril 2017
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S’inscrire sur une réponse 
entrepreneuriale ciblée au travers 

d’un bien ou d’un service

Répondre aux besoins sociaux et 
sociétaux

Selon sa définition, l’innovation sociale a pour 
finalité de répondre à des besoins sociaux non 
ou mal satisfaits. Elle doit pouvoir répondre 
à des « défis sociétaux », des « aspirations 
sociales », des « problèmes sociaux » qui 
peuvent se traduire localement mais dont la 
cause renvoie à une multitude de facteurs 
et d’acteurs. Pour autant, les dispositifs de 
soutien appréhendent difficilement cette com-
plexité et sont focalisés sur l’accompagne-
ment d’une réponse. Ils n’invitent pas à mettre 
en discussion ou à éclairer l’ensemble des le-
viers nécessaires pour que celles-ci puissent 
être effective. 

Orientée vers la mise en place d’une inno-
vation de biens ou de services, l’innovation 
sociale est confrontée à différents objectifs : 
malgré l’ambition affichée, la réponse appor-
tée est généralement partielle, limitée, rela-
tive. De manière parfois implicite, les disposi-
tifs de soutien à l’innovation sociale orientent 
les porteurs de projet vers des démarches 
entrepreneuriales qui se concrétisent d’abord 
par la constitution d’un service ou d’un produit 
porté par une nouvelle entreprise. En effet, 
les externalités positives, sous la forme de la 
création d’activités et d’emplois, facilitent sou-
vent l’appui à la démarche, reléguant parfois 
le caractère d’intérêt général au second plan. 
Les dispositifs d’appui à l’innovation sociale 
encouragent et aboutissent ainsi à la démulti-
plication des initiatives privées sous la forme 
de nouveaux services, produits et entreprises 

sociales, sans que leur relation globale à la ré-
solution du problème initial soit vraiment posée. 

De manière parfois implicite, les 
dispositifs de soutien à l’innovation sociale 
orientent les porteurs de projet vers des 
démarches entrepreneuriales qui se 
concrétisent d’abord par la constitution 
d’un service ou d’un produit porté par une 
nouvelle entreprise.

Alors que la construction de réponses à des 
besoins sociaux ou sociétaux doit être am-
bitieuse et peut renvoyer à des démarches 
longues et incertaines, les projets d’innova-
tion sociale issus des dispositifs de soutien 
sont généralement associés à des demandes 
valorisables relativement rapidement et ren-
voyant à un modèle économique rassurant. On 
peut alors repérer des écarts parfois impor-
tants entre l’ambition et l’impact attendu.

Ainsi, la constitution d’une structure ad hoc, 
porteuse d’un nouveau service, est l’horizon 
vers lequel s’est tourné Ellyx en 2016 pour 
prolonger ses premiers travaux de R&D sur 
la propriété partagée de logement. Les aides 
à l’innovation étant fortement corrélées à l’en-
trepreneuriat (accompagnement via les incu-
bateurs, financement, communication…), il est 
attendu du porteur de projet la démonstration 
d’un modèle économique pérenne et l’appro-
priation du projet par des parties prenantes. 
Ce faisant, les démarches particulièrement 
innovantes apparaissent plus compliquées à 
porter. Le porteur d’initiatives est confronté à 
l’enjeu de rassurer quant au caractère opéra-
tionnel et pérenne de son innovation au risque 
de sacrifier son ambition de transformation 
plus profonde. 

Les aides à l’innovation étant fortement 
corrélées à l’entrepreneuriat, il 
est attendu du porteur de projet la 
démonstration d’un modèle économique 
pérenne et l’appropriation du projet par 
des parties prenantes.
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Ce point constitue un autre effet mal appré-
hendé par les dispositifs. Si la dimension 
collective apparaît comme un invariant du 
champ de l’innovation sociale, peu de dispo-
sitifs semblent réellement faciliter le portage 
collectif des projets, et encore moins la coopé-
ration nécessaire entre les parties prenantes. 
Certes, le collectif est pensé comme un élé-
ment positif dans les projets d’innovation 
sociale, voire comme un moyen privilégié de 
transformation, mais les dispositifs d’innova-
tion sociale demeurent centrés sur un porteur 
(physique ou moral), qui sera l’interlocuteur 
privilégié et qui est celui - et souvent le seul - 
qui devra rendre des comptes. Captant la ma-
jeure partie des ressources affectées au pro-
jet (temps d’accompagnement, financement, 
communication…), le porteur endosse aussi 
la responsabilité de leur gestion et de leurs 
retombées. Cette asymétrie de ressources et 
de pouvoirs est d’autant plus marquée que les 
dispositifs de soutien ne permettent pas, dans 
le cadre d’un projet commun, de financer plu-
sieurs structures. Les dispositifs exigent gé-
néralement en amont la création d’un collectif 
via une structure juridique unique.

Captant la majeure partie des ressources 
affectées au projet, le porteur endosse 
aussi la responsabilité de leur gestion et de 
leurs retombées.

L’analyse de la démarche Cologe montre que 
la focalisation autour d’un porteur de projet, 
exacerbée à partir de 2018 par le recrutement 
d’un chef de projet, a conduit à construire 
les représentations des partenaires du pro-
jet autour d’une finalité entrepreneuriale de 
la démarche. Dès lors, leur positionnement 
autour du projet est associé moins à la fina-
lité sociétale du concept qu’aux motivations 

Affirmer sa légitimité en tant
que porteur de projet

S’inscrire dans une dimension 
collective

Adapter son environnement pour 
rendre possible une démarche 

expérimentale

S’inscrire dans une démarche 
expérimentale pour ensuite 

déployer son innovation

Une troisième forme d’incohérence renvoie à 
la place accordée aux pratiques d’expérimen-
tation dans le processus d’innovation sociale. 
Selon la définition du Conseil Supérieur de 
l’Économie Sociale et Solidaire, le fait d’expé-
rimenter est une étape consubstantielle de la 
démarche, le terme renvoyant à la démonstra-
tion de la pertinence de la réponse en condi-
tions réelles avant sa mise en œuvre et sa dif-
fusion. L’expérimentation constitue ainsi une 
phase nécessaire au déploiement de l’inno-
vation sociale, qui toutefois s’inscrit souvent 
dans un environnement contraint. Or, si l’in-
novation sociale se nourrit de nouvelles pra-
tiques sociales, d’une mobilisation alternative 
de règles ou de normes, elle est également 
dépendante des possibilités institutionnelles, 
règlementaires, juridiques pour se diffuser.

L’expérimentation constitue une phase 
nécessaire au déploiement de l’innovation 
sociale, qui toutefois s’inscrit souvent dans 
un environnement contraint.

des associés-salariés de la coopérative Ellyx, 
qu’au modèle économique du projet, qu’aux 
modalités de déploiement opérationnel. D’un 
concept initié autour de préoccupations so-
ciales et politiques, Cologe est surtout appré-
hendé à partir de 2017 comme un « service » 
qui a vocation à être porté par une entreprise, 
compliquant l’inscription d’un travail plus en 
profondeur sur les conditions nécessaires (ju-
ridiques, institutionnelles, économiques...) à 
la propriété partagée de logements. Au final, 
la démarche sur la propriété partagée n’est 
plus l’affaire que de l’entreprise qui la porte 
au nom d’intérêts essentiellement identifiés 
comme privés et commerciaux.  



Générer l’innovation au service de la Société - Volume 3

Être capable de monter
en échelle

Structurer la démarche autour 
d’un ancrage territorial

Souvent, ce n’est pas le porteur de projet qui 
peut changer le contexte de son expérimenta-
tion, mais les institutions publiques ou privées 
qui se situent en dehors de la démarche pro-
jetée. Confronté à l’incapacité de modifier les 
lignes nécessaires à la démonstration de son 
impact, le porteur de projet est alors amené à 
s’inscrire dans une expérimentation a minima, 
dégradée, tout en essayant de défendre le fait 
que cette version est suffisamment probante 
pour valider le concept. 

À nouveau, le cas de la propriété partagée 
de logements peut rendre compte de cette 
tension : si la démarche engagée a abouti à 
la mise au point d’une convention juridique 
nouvelle, de protocoles d’accords avec des 
notaires, des assurances, des banques pour 
rendre possible l’acquisition conjointe, elle 
bute encore à l’heure actuelle sur le verrou 
des conditions de contre-garantie, les pra-
tiques courantes relatives à l’hypothèque de 
biens immobiliers ne pouvant s’opérer dans 
les situations de co-logement. Tandis que la 
plupart des partenaires, institutionnels no-
tamment, réserve leur appui politique à l’ex-
périmentation de la co-propriété de logement 
en situation réelle, l’absence de solutions ef-
fectives de contre-garantie incite à inventer 
des mécanismes dégradés d’expérimentation, 
qui affecteront nécessairement la portée de 
son institutionnalisation.

lequel ils sont compétents. La démonstration 
de cet ancrage territorial conditionne le soutien 
du dispositif, sans questionner ni la capacité à 
répondre à une large palette de besoins, ni la 
pertinence quant au besoin social du projet. 

Mais cette obligation, qui renvoie à une lecture 
plus locale que proprement territoriale, d’un 
ancrage contraint également le potentiel de 
transformation, amenant le porteur à revoir 
l’ambition au prisme des appuis disponibles 
(réseaux, dispositifs d’aide en ingénierie ou 
financier). Ces appuis répondent de compé-
tences administratives d’intervention (Région, 
Département, commune), de thématiques 
(santé, habitat, environnement, etc) qui défi-
nissent une échelle territoriale dans un cadre 
administratif donné, apportant une action plus 
globale que thématique. 

L’ancrage territorial est présenté comme 
un critère déterminant dans le soutien des 
gestionnaires de dispositifs, qui incitent à 
faire avec l’écosystème disponible dans le 
territoire pour lequel ils sont compétents.

La démonstration d’un ancrage territorial 
spécifique, notamment pour des projets qui 
s’attaquent à des enjeux de portée nationale, 
est parfois une gageure. Son siège étant loca-
lisé à Cenon près de Bordeaux, la Scop Ellyx 
a pu mobiliser des dispositifs intervenant à 
l’échelle de la Région Nouvelle-Aquitaine dans 
le cadre de la démarche Cologe, mais sans que 
les terrains d’intervention les plus pertinents 
soient nécessairement situés sur ce territoire. 
Par ailleurs, la logique actuelle visant à expé-
rimenter localement pour ensuite monter en 
échelle a contribué à associer au départ des 
interlocuteurs régionaux dont la capacité à 
faire accepter des changements de pratiques 
aux parties prenantes stratégiques (banque, 
assurance, notariat…) est parfois restreint. 
Repositionnée sur des terrains d’implantation 
en Île-de-France à partir de 2019, la démarche 
s’est peu à peu ouverte à des acteurs interve-
nant à des niveaux de responsabilité plus en 
lien avec les besoins d’avancement du projet. 

L’ancrage territorial est présenté comme un 
critère déterminant dans le soutien des ges-
tionnaires de dispositifs, qui incitent à faire avec 
l’écosystème disponible dans le territoire pour 
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Démontrer sa capacité à s’inscrire 
dans des dispositifs d’appui cadrés 

et contraignants

Dévoiler une volonté de sortir des 
cadres et de bouger des lignes

À l’image des différences auxquelles renvoie 
Laurent Mermet à propos des débats démo-
cratiques5, on peut distinguer des formes d’in-
novation sociale d’élevage et des formes plus 
sauvages, les dispositifs d’accompagnement 
renvoyant plus largement aux premières tant 
ils encadrent, parfois homogénéisent, la ma-
nière dont les acteurs doivent penser leur dé-
marche d’innovation. Les gestionnaires de dis-
positifs intègrent et valorisent les méthodes 
d’animation, de mise en réseau, d’émulation 
collective, ils investissent fortement dans des 
outils de créativité et d’intelligence, mais dans 
un cadre qui en limite fortement les potentiali-
tés et les effets ainsi que la capacité à repérer 
ou renforcer des idées et projets. 

De plus, les dispositifs sont largement évalués 
sur leur capacité à accompagner l’émergence 
de projets pérennes, qui peuvent être mis à 
leur crédit. Cette pression conduit les anima-
teurs de ces dispositifs à appliquer des mé-
thodes de sélection rigoureuses, reposant sur 
des critères permettant de choisir in fine les 
projets les plus à même de satisfaire les ré-

sultats attendus par les financeurs des dispo-
sitifs, dans des temporalités courtes (à l’issue 
de l’accompagnement). De fait, les besoins du 
porteur au regard de son ambition sont peu 
étudiés et pris en compte dans la démarche 
d’appui contrairement à l’analyse des moyens 
mis en œuvre pour le projet.
L’innovation sociale est instituée aujourd’hui 
au sein d’un espace et de cadres d’action pré-
cis, élaborés par des acteurs publics ou privés 
pour encourager et faciliter les démarches 
dans la perspective de proposer de nouvelles 
approches pour aborder les besoins sociaux 
et sociétaux. Ces dispositifs élaborés per-
mettent l’émergence et le développement de 
projets et d’actions dans des périmètres et 
selon des portées d’intervention définis (par 
la durée d’expérimentation, par le territoire, 
par les moyens financiers ou d’ingénierie mo-
bilisés, par les critères d’évaluation, etc.) qui 
en facilitent la maîtrise par leurs concepteurs. 
Pour autant, ils en limitent et contraignent 
d’autres tant en termes d’ambition, de capaci-
té de transformation et d’accès à des moyens 
en cohérence avec les enjeux sociétaux visés. 

L’innovation sociale est instituée 
aujourd’hui au sein d’un espace et de 
cadres d’action précis, élaborés par des 
acteurs publics ou privés.

À ces tensions qui rendent compte de la diffi-
culté pour le porteur de projet à concilier les 
impératifs auxquels renvoient les dispositifs 
de soutien à l’innovation sociale, nous pou-
vons aussi associer des angles morts, c’est-
à-dire un certain nombre de dimensions qui 
sont, au contraire, très peu abordées.

5 MERMET L., (2007), Débattre, sans savoir pourquoi : la polychrésie du débat public appelle le pluralisme théorique de la part 
des chercheurs. Le débat public : une expérience française de démocratie participative.
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Des angles morts

C alqués originellement sur des 
dispositifs propres au dévelop-
pement de l’innovation tech-
nologique, les dispositifs d’ac-
compagnement à l’innovation 
sociale peinent encore à intégrer 

des dimensions essentielles de ces démarches. 
Parmi ces angles morts se retrouvent des en-
jeux propres à la dimension politique, complexe 
et collective de ces processus. 

L’angle mort de la mise en 
débat politique des démarches 
d’innovation sociale

Le processus d’institutionnalisation de l’inno-
vation sociale a largement emprunté à deux 
registres : celui du développement local, et 
celui de la création d’activités et de l’entre-
preneuriat6. Malgré la mobilisation constante 
d’un discours sur l’intérêt général, l’innova-
tion sociale s’opère largement en dehors de 
l’action des instances politiques et démocra-
tiques. Les acteurs politiques traditionnels ne 
sont pas appréhendés comme des acteurs po-
tentiels de l’innovation sociale et ne l’abordent 
que comme un objet de politiques publiques. 
Si les démarches d’innovation sociale portent 
sur les problématiques également traitées 
par les instances en charge de ces questions, 
elles mobilisent peu les élus et elles s’opèrent 
très largement en dehors d’une interaction 
directe avec eux. L’accès aux élus, la mise 
en débat des thématiques, leur inscription 
à l’agenda politique sont quelques-uns des 
enjeux principaux des porteurs de projet 
auxquels les dispositifs – inscrits dans des 
méthodologies de projets – répondent peu. 
De fait, la technicisation progressive des dé-
marches d’innovation sociale, construite sur 
un renouvellement constant des méthodes et 
des outils d’accompagnement de projet, nourrit 
leur dépolitisation, leur déconnexion des agen-
das politiques, leur distance face aux réalités 
vécues par les élus.

Malgré la mobilisation constante d’un 
discours sur l’intérêt général, l’innovation 
sociale s’opère largement en dehors 
de l’action des instances politiques et 
démocratiques.

Dès lors, comment s’étonner de l’absence 
d’une mobilisation plus significative des res-
sources des acteurs publics dans la valorisa-
tion des innovations sociales, dans leur expé-
rimentation ? Les principaux leviers proposés 
aux acteurs de l’innovation sociale sont avant 
tout ceux qui sont maîtrisés par l’appareil 
technico-administratif (octroi de subventions, 
mise à disposition de temps des agents…), 
alors même que les besoins relèveraient da-
vantage de décisions stratégiques qui s’ac-
complissent au niveau des élus (affectation de 
la commande publique, modification de règle-
ments d’intervention au profit de démarches 
expérimentales, mobilisation des ressources 
d’un territoire au profit d’une démarche…). 
Cette difficulté des dispositifs d’accompa-
gnement à inscrire les démarches dans une 
dimension plus politique que technique se 
conjugue à celle de se relier aux autres dispo-
sitifs existants, particulièrement s’ils relèvent 
d’autres instances, à la fois sur le plan tempo-
rel et spatial. 

L’angle mort de la dimension 
complexe des démarches 
d’innovation sociale

Parce qu’aucun dispositif ne permet de couvrir 
la totalité des besoins d’accompagnement sur 
la durée de la démarche, le porteur de pro-
jet est amené à en mobiliser plusieurs pour 
le mener à sa maturation. Or, plus le projet 
est innovant et porteur de changements im-
portants, plus il sera complexe de construire 
un parcours complet, cumulatif et adapté. 
L’exemple de la démarche Cologe peut ici être 
éclairant quant à la nécessité de mobiliser une 
diversité de dispositifs dans le temps mais il 
témoigne aussi de leur faible porosité (figure 4).

6 Douchet L., (2019), Être une entreprise et servir la société, analyse du processus d’institutionnalisation de l’innovation 
sociale en France au début du XXIe siècle, thèse en science politique, sous la direction de Xabier ITÇAINA, Université de 
Bordeaux.
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Figure 4 : La trajectoire de mobilisation des mesures et dispositifs d’appui à l’innovation sociale
pour la démarche autour de la propriété partagée du logement.

La complexité des processus d’innovation 
sociale nécessiterait ainsi un ajustement de 
l’échelle des moyens et des leviers en fonction 
des démarches envisagées et de leur impact 
pour la société. Or, les dispositifs d’accompa-
gnement à l’innovation sociale sont calibrés 
a priori et ne peuvent qu’à la marge ajuster 
leurs modalités d’intervention. En résumé, ce 
n’est pas le potentiel du projet qui détermine 
l’importance de l’appui, mais bien le cadrage 
initial des dispositifs qui contraint en partie la 
trajectoire de développement des projets.

Ce n’est pas le potentiel du projet qui 
détermine l’importance de l’appui, 
mais bien le cadrage initial des 
dispositifs qui contraint en partie la 
trajectoire de développement
des projets.
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L’angle mort de la dimension 
collective des dynamiques 
d’innovation sociale 

Les dispositifs de soutien à l’innovation so-
ciale ne permettent qu’imparfaitement de 
tenir compte de la dimension collective des 
dynamiques d’innovation sociale. Si les ac-
teurs collectifs, à l’image des organisations de 
l’Économie Sociale et Solidaire (associations, 
SCIC), sont encouragés à devenir porteurs de 
projets, les coalitions d’acteurs de différentes 
natures s’intègrent plus difficilement dans les 
dispositifs de soutien à l’innovation sociale. 
Et au-delà de la capacité des dispositifs de 
soutien à l’innovation sociale à encourager et 
reconnaître la co-responsabilité de parties pre-
nantes dont les modalités d’implication sont po-
tentiellement variées, des questions se posent 
également relativement à la valorisation des in-
novations et à l’organisation du partage de cette 
valeur dans une dynamique collective.

Au-delà de la capacité des dispositifs 
de soutien à l’innovation sociale, des 
questions se posent relativement à 
la valorisation des innovations et à 
l’organisation du partage de cette valeur 
dans une dynamique collective. 

Une forme de dichotomie peut être trouvée en 
matière de propriété des résultats. Certains 
dispositifs valorisent une lecture propriétaire 
de l’innovation (souvent pour favoriser une 
démarche entrepreneuriale), quand les autres 
obligent à s’inscrire dans une logique d’ouver-
ture ou de renonciation aux droits de propriété 
intellectuelle. L’inscription de ces modalités a 
priori complique de fait une démarche collective 
opérée par des acteurs hétérogènes et les formes 
de négociation qui pourraient en découler.
Par ailleurs, dans le cadre de leur politique 
d’innovation sociale, de nombreux acteurs 
se sont dotés d’engagements volontaires, qui 
peuvent prendre des formes et dénominations 
variées : chartes, codes de conduite ou codes 
éthiques, référentiels de qualité éventuelle-
ment assortis de labels ou de certifications. 

Ces engagements volontaires, adoptés par 
des acteurs soucieux de concilier leurs acti-
vités économiques avec des préoccupations 
d’ordre social s’inscrivent dans une logique de 
projet, qui est précisément au cœur de la dé-
finition de l’innovation sociale proposée dans 
la loi sur l’ESS de 2014. En droit, ces engage-
ments volontaires s’intègrent dans un proces-
sus d’autorégulation désigné sous les appel-
lations droit souple, droit mou ou soft law en 
anglais, en référence au caractère a priori non 
obligatoire et non contraignant de ces règles. 
Si l’élaboration des engagements volontaires 
peut servir, au départ, à suppléer des normes 
publiques estimées insuffisantes, elle pourra, 
par la suite, servir de base au développement 
d’une norme publique, selon une démarche as-
cendante qui viendra reconnaître le bénéfice de 
ces initiatives spontanées et/ou les encadrer 
lorsque leur développement paraît anarchique. 
Les exemples de ces interactions entre droit 
souple et droit dur sont riches d’interrogations 
dans le secteur de l’innovation sociale. Elles 
soulèvent notamment le problème de l’articu-
lation de ces engagements volontaires avec 
deux grands corps de règles du droit dur : d’une 
part, celui du droit des obligations ; d’autre 
part, celui du droit économique. Or, le cadre 
d’application des innovations sociales, tant 
dans leur portée politique, sociale, juridique, 
économique, est peu abordé, laissant les por-
teurs de projet développer leur démarche 
comme si, finalement, elle ne portrait de ca-
ractère innovant.

En droit, les engagements volontaires 
s’intègrent dans un processus 
d’autorégulation désigné sous les 
appellations droit souple, droit mou 
ou soft law en anglais, en référence au 
caractère a priori non obligatoire et non 
contraignant de ces règles.

Face à ces constats, des dynamiques de re-
nouvellement et de repositionnement des 
dispositifs de soutien à l’innovation sociale 
peuvent être observées, traduisant la volonté 
de dépasser les carences que nous venons de 
présenter. 



32/52

L’innovation sociale
réinventée
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epositionner l’innovation so-
ciale dans sa dimension à la 
fois stratégique et transforma-
tive doit conduire à lui conférer 
un rôle politique plus affirmé. 

Ce renforcement du politique doit concerner :
• Une plus forte intégration des acteurs po-
litiques aux démarches d’innovation sociale, 
notamment les représentants et les élus, 
desquelles ils sont aujourd’hui largement ab-
sents ou exclus. 
• Un repositionnement des démarches d’inno-
vation sociale à partir d’une lecture politique 
et nécessairement controversée des besoins so-
ciétaux et des réponses qui leur sont apportés. 

Inclure les acteurs politiques 
au sein des dispositifs d’appui à 
l’innovation sociale 

L’effacement des représentants politiques 
traditionnels dans les dispositifs de soutien 
à l’innovation sociale (élus, syndicats, partis, 
représentants des mouvements sociaux…) ne 
traduit pas nécessairement une appréhension 
non politique des enjeux. Elle est apportée par 
les acteurs engagés qui participent à la ges-
tion de ces dispositifs, soit qu’ils interviennent 
au titre de leur rôle dans ceux-ci (techniciens 
de collectivités territoriales) ou comme ex-
perts mobilisés (consultants). Toutefois, l’im-
prégnation de leur fonction dans ces disposi-
tifs n’est pas neutre quant à la nature de leur 
contribution : elle donne un poids important à 
des figures qui sont peu ou prou dépendantes 
socialement ou professionnellement des dis-
positifs dans lesquels elles évoluent. Elle induit 
ainsi une lecture plus technique, associée sou-
vent à une focalisation sur les conditions de fai-
sabilité dans un environnement donné, actuel. 
Inclure davantage les acteurs politiques dans 
les démarches d’innovation sociale, les placer 
dans un rôle central au sein des dispositifs de 
soutien pourrait favoriser un retour du poli-
tique à travers la mise en débat de démarches 
plus controversées, plus polémiques, à même 
de questionner plus frontalement les respon-
sabilités respectives des acteurs qui jouent un 
rôle dans l’identification des problématiques 

de société, dans la nature de leurs causes, 
dans les leviers de leur résolution. Elle doit 
amener à positionner l’innovation sociale 
comme un vecteur de dialogue politique, un 
levier de production de nouvelles politiques 
publiques. Cette politisation va de pair avec 
un recoupement plus affirmé entre l’innova-
tion sociale et l’innovation publique qui bien 
qu’actuellement peu reliées, ont toutes les 
deux des perspectives porteuses de transfor-
mation sociale forte. 

Inclure davantage les acteurs politiques 
dans les démarches d’innovation sociale, 
les placer dans un rôle central au sein des 
dispositifs de soutien pourrait favoriser
un retour du politique à travers
la mise en débat.

Investir sur les besoins de la société 

La repolitisation des démarches d’innova-
tion sociale à travers les dispositifs peut 
également s’opérer au travers d’un plus fort 
investissement sur la problématisation des 
enjeux de société, sur une mobilisation plus 
convergente des acteurs sur des enjeux-clés. 

L’explicitation de la problématique sociale et 
sociétale est souvent le parent pauvre des 
démarches inscrites dans les dispositifs d’ac-
compagnement à l’innovation sociale7 : en 
quoi porte-t-elle sur une problématique non 
résolue ? En quoi participe-t-elle de l’intérêt 
général ? Quelle sera l’articulation entre la so-
lution proposée, les politiques publiques et les 
initiatives privées ? Or, la démarche d’innova-
tion sociale est essentiellement laissée aux 
acteurs privés, libres de déterminer le sujet 
qu’ils souhaitent traiter et la manière dont ils 
veulent y répondre. Même lorsque les dispo-
sitifs de soutien à l’innovation sociale ciblent 
une thématique particulière (le logement, la 
mobilité, l’éducation…), c’est parfois moins 
pour favoriser l’émergence de réponses stra-
tégiques à une problématique identifiée que 
pour s’inscrire dans les compétences du ges-
tionnaire du dispositif, valoriser les initiatives 
opérant dans un domaine ou un territoire, ci-

Assumer le caractère politique
des dispositifs d’innovation sociale

R

7 Douchet L., (2019), Être une entreprise et servir la société, analyse du processus d’institutionnalisation de l’innovation 
sociale en France au début du XXIe siècle, thèse en science politique, sous la direction de Xabier ITÇAINA,
Université de Bordeaux.
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bler des porteurs potentiels. La pluralité des 
démarches d’innovation sociale dessine par 
conséquent des zones de chevauchement, 
lorsqu’elles ne rentrent pas frontalement 
en concurrence, sans pour autant favoriser 
l’émergence d’une solution ou d’un faisceau 
convergent de solutions réellement en capa-
cité de répondre au besoin identifié.

La démarche d’innovation sociale est 
essentiellement laissée aux acteurs 
privés, libres de déterminer le sujet qu’ils 
souhaitent traiter et la manière dont ils 
veulent y répondre.

On peut toutefois discerner une évolution inté-
ressante parmi certains dispositifs nationaux 
qui, en dehors des politiques d’innovation so-
ciale, amènent une mobilisation d’acteurs sur 
des besoins de société plus clairement ciblés. 
C’est le cas du Plan d’Investissement dans 
les Compétences (PIC) ou de la démarche 
Territoire d’Innovation de Grande Ambition 
(TIGA) qui, au travers de leurs modalités, en-
couragent les acteurs à mener un travail plus 
poussé sur les problématiques sociétales, 
ainsi qu’une mobilisation plus centrale des 
institutions et des collectivités territoriales 
aux côtés des acteurs privés. Sans remettre 
fondamentalement en question les paradoxes 
que nous avons évoqués dans la partie pré-
cédente, leur positionnement sur les enjeux 
nationaux, l’obligation en amont d’un consor-
tium d’acteurs de natures diverses (publiques, 
privées, recherche), l’affectation différenciée 
des ressources au regard de la démarche 
constituent des pistes d’évolution qui peuvent 
construire des réponses pertinentes. 

Il semble, en effet, nécessaire d’envisager des 
dispositifs à même de réunir des acteurs au-
tour d’un problème à résoudre plutôt qu’au-
tour d’une solution à offrir. Les dispositifs 
de soutien à l’innovation sociale opèreraient 
alors en prolongement des débats démocra-
tiques, amenant à évoluer dans un cadre de 
co-production entre acteurs publics et privés 
sur la base d’une expression des besoins ou d’une 
formulation des problématiques rencontrées.

Il semble nécessaire d’envisager des 
dispositifs à même de réunir des acteurs 
autour d’un problème à résoudre plutôt 
qu’autour d’une solution à offrir.

Sur ce plan, le dispositif des Fabriques à Ini-
tiatives, mis en place il y a une dizaine d’an-
nées, est inspirant. D’une part, en plaçant 
l’identification des besoins et des enjeux so-
ciaux comme fondement de la démarche, il 
invite à dépasser la projection sur le porteur 
de projet. D’autre part, en travaillant en amont 
la gouvernance des structures porteuses pour 
inclure une diversité d’acteurs, ce dispositif fa-
vorise une mise en débat des besoins en amont 
de l’évaluation d’une opportunité économique.

Toutefois, la projection territoriale conduit 
souvent à une solution locale à un problème 
qui peut être plus général, limitant la portée 
de la démarche en matière de transformation 
sociale. Par ailleurs, les mécanismes de sé-
lection, après l’étude de faisabilité, conduisent 
souvent à revenir sur une logique entrepreneu-
riale classique – un porteur pour un projet -. Dans 
la figure 5, nous avons formalisé une ébauche 
de dispositif, en regard des Fabriques à Initia-
tives, portant plus sur les enjeux structurants 
de la société française. La dimension territo-
riale n’y est pas forcément synonyme d’une 
échelle locale puisqu’un certain nombre de 
besoins, à l’image de ceux que révèlent les 
Objectifs de Développement Durable (ODD), 
sont universels. La solution est alors structu-
rée à partir du besoin et des problématiques, 
élargissant le spectre des parties prenantes 
et favorisant une solution générique, quand 
bien même son application première pourra 
s’opérer prioritairement dans certains es-
paces spécifiques.  

En synthèse, la politisation des dispositifs de 
soutien à l’innovation sociale conduit à consi-
dérer les démarches d’innovation sociale 
comme un processus politique, mobilisant 
au travers d’un débat démocratique, des res-
sources publiques et privées, en réponse à un 
enjeu communément partagé.
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Figure 5 : Proposition alternative du dispositif des Fabriques à Initiatives.
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our un devoir 
d’expérimentation et un 
droit à l’échec 

Les dispositifs de soutien à 
l’innovation sociale accordent 

une place importante à la notion d’expérimen-
tation, celle-ci étant envisagée comme une 
étape inhérente au processus même d’inno-
vation. Mais comme nous l’avons évoqué, les 
conditions d’expérimentation sont rarement 
réunies, l’innovation sociale ne se testant pas 
en laboratoire. 
Au-delà d’un droit à l’expérimentation recon-
nu dans la Constitution depuis 2003, encore 
peu utilisé par les collectivités territoriales, 
il faudrait inciter les institutions publiques à 
s’inscrire dans une logique de devoir d’expéri-
mentation afin d’encourager l’émergence des 
réponses nouvelles, de faciliter un usage plus 
étendu des différents dispositifs ou un amé-
nagement des contraintes réglementaires (à 
l’exemple de France Expérimentation) et de 
vérifier bien entendu la continuité des prin-
cipes d’égalité devant la loi.
Les dispositifs de soutien à l’innovation so-
ciale pourraient constituer un cadre d’amé-
nagement et d’évaluation des conditions 
d’expérimentation, en facilitant la mobilisation 
des leviers réglementaires et juridiques à dis-
position de la démarche et en anticipant les 
conséquences d’un éventuel échec. 

Il faudrait inciter les institutions 
publiques à s’inscrire dans une logique 
de devoir d’expérimentation afin 
d’encourager l’émergence 
des réponses nouvelles.

La nécessité d’un temps long : 
des engagements volontaires à la 
reconnaissance juridique 

Les engagements volontaires semblent, à 
bien des égards, un support privilégié de la 
mise en œuvre d’une démarche d’innovation 

sociale et touchent à des sujets très divers, 
rendant compte de la richesse des champs 
d’intérêts liés aux questions sociales et à leur 
caractère éminemment politique : questions 
de gouvernance et d’éthique, de protection 
de l’environnement et de développement du-
rable, de prise en considération des droits 
fondamentaux de la personne… En procla-
mant l’attachement des acteurs impliqués 
(selon les cas, entreprises, salariés, fournis-
seurs, acteur publics et/ou autres parties 
prenantes) à des valeurs sociales non expli-
citement inscrites dans un corpus de règles 
de droit contraignantes, ils formalisent l’éta-
blissement de nouvelles normes de compor-
tement. Ces engagements s’inscrivent dans 
une démarche d’innovation puisqu’ils font le 
plus souvent état de la volonté des acteurs 
d’aller au-delà des exigences légales et régle-
mentaires. Ils misent, ce faisant, sur les ver-
tus d’une démarche volontariste ayant pour 
objet d’orienter les comportements autrement 
que par la contrainte externe, en intégrant 
des préoccupations sociales qui ne sont pas 
prises en considération par le droit dur pour 
influer sur le comportement des personnes 
auxquelles ils s’adressent. Très souvent, une 
démarche d’innovation sociale initiée via des 
engagements volontaires, s’exprime à tra-
vers des engagements collectifs qui sont le 
fruit d’une co-construction entre les acteurs 
intéressés visant à essaimer de bonnes pra-
tiques. Cette co-construction favorise la prise 
de conscience collective d’une exigence com-
mune, qui sera formalisée, contribuant ainsi 
à une dynamique de diffusion réticulaire du 
processus d’innovation sociale. Grâce à la 
production d’outils divers (chartes, codes de 
bonne conduite, guides méthodologiques, la-
bels, certifications…), elle pourra être normali-
sée, voire ensuite être relayée et encadrée au 
niveau réglementaire. Si l’élaboration des en-
gagements volontaires peut servir, au départ, 
à suppléer des normes publiques estimées 
insuffisantes, elle pourra, par la suite, servir 
de base au développement d’une norme pu-

Assumer un engagement au
travers de nouvelles postures

P
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blique, selon une démarche ascendante qui 
viendra reconnaître le bénéfice de ces initia-
tives spontanées et/ou les encadrer lorsque 
leur développement paraît anarchique. Les 
exemples de ces interactions entre droit 
souple et droit dur sont riches dans le secteur 
de l’innovation sociale (commerce équitable, 
économie sociale, responsabilité sociétale des 
entreprises…).

Si l’élaboration des engagements 
volontaires peut servir, au départ, à 
suppléer des normes publiques estimées 
insuffisantes, elle pourra, par la suite, 
servir de base au développement d’une 
norme publique.

Toutefois, d’une manière générale, les enga-
gements volontaires élaborent des normes de 
comportements qui peuvent aller au-delà du 
droit dur, mais qui lui restent soumises, parce 
qu’elles ne peuvent déroger à des règles im-
pératives, comme celles relevant du droit des 
obligations et du droit économique. Ces zones 
de frottement amènent des difficultés non 
négligeables qui exigent selon nous d’asso-
cier aux dispositifs deux aspects essentiels 
: d’une part, une temporalité permettant aux 
acteurs sociaux de développer leur démarche 
selon un processus qui intègre ces change-
ments à moyen – long terme. En effet, la mo-
bilisation de démarches collectives, surtout si 
elles portent sur des enjeux forts, nécessite 
une temporalité longue que ne couvre pas en 
règle générale, les cadres d’intervention pro-
posés dans le champ de l’innovation sociale. 
D’autre part, le concours des acteurs du droit, 
dont le rôle d’éclairage, de facilitation et d’ac-
compagnement vers la reconnaissance juri-
dique apparaît essentielle.

La mobilisation de démarches collectives 
nécessite une temporalité longue que ne 
couvre pas en règle générale, les cadres 
d’intervention proposés dans le champ de 
l’innovation sociale.

De la responsabilisation des uns à la 
coresponsabilité de tous

L’ensemble de ces évolutions exige une re-
mise à plat des conditions d’exercice de la 
responsabilité des acteurs de l’innovation 
sociale. Les dispositifs de soutien à l’innova-
tion sociale renvoient à une organisation des 
modalités de réponse entre des acteurs inter-
venant dans la gestion des dispositifs (plutôt 
publics) et des acteurs assumant un rôle de 
porteur d’initiatives et de projets (plutôt pri-
vés). Cette délégation de responsabilité est 
symbolisée par le recours quasi systématique 
à des mécanismes d’appels à projets ou à ma-
nifestation d’intérêt, qui permettent à la per-
sonne publique de porter à connaissance sa 
volonté de se voir proposer des projets sans 
qu’elle en exprime concrètement le besoin. Ce 
faisant, le gestionnaire des dispositifs peut se 
positionner comme offrant toutes les possibili-
tés aux acteurs - tant financières que techniques 
- pour favoriser le déploiement de son projet. 

Les dispositifs de soutien à l’innovation 
sociale renvoient à une organisation des 
modalités de réponse entre des acteurs 
intervenant dans la gestion des dispositifs 
et d’autres assumant un rôle
de porteur de projets.

Envisagée autour d’un rôle plus assumé de 
la part des acteurs publics, notre approche 
propose un rôle plus actif des institutions 
publiques, particulièrement pour porter poli-
tiquement les démarches de changement, en-
gager les actions, sensibiliser les populations, 
faire pression auprès des acteurs de pouvoir. 
Si l’on admet que l’innovation sociale est une 
dynamique d’acteurs, et qu’elle ne peut donc 
se limiter à l’action d’une seule personne phy-
sique ou morale, elle exige alors une logique 
de coresponsabilité entre une multiplicité 
d’acteurs. Cette coresponsabilité induit elle-
même deux notions fortes : l’action collective, 
et pour la soutenir, la coopération.
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’innovation sociale exige à la fois 
un niveau de coopération étroit 
entre différents acteurs et une 
reconnaissance de la nature 
collective du portage de la dé-
marche. Or, si les dispositifs de 

soutien à l’innovation sociale revendiquent 
souvent d’appuyer des collectifs d’acteurs, 
les porteurs de projets sont le plus souvent 
des personnes physiques ou morales réunies 
au sein d’une même entité (un groupe, une 
association, une entreprise…). L’approche 
de l’innovation sociale de rupture suggère 
une mobilisation plus forte sur les leviers de 
coopération entre acteurs publics, privés et 
société civile pour faire converger des capa-
cités d’action tout en évitant une focalisation 
de la démarche collective au bénéfice d’inté-
rêts particuliers.

L’approche de l’innovation sociale de 
rupture suggère une mobilisation plus 
forte sur les leviers de coopération entre 
acteurs publics, privés et société civile.

Favoriser la coopération entre des 
acteurs hétérogènes

Il s’agit pour les gestionnaires des disposi-
tifs de soutien à l’innovation sociale de re-
connaître la dynamique de coopération entre 
structures sur une même démarche, notam-
ment en leur ouvrant les possibilités d’appui, 
même lorsqu’ils organisent leurs relations 
indépendamment de la constitution d’une en-
tité juridique. Actuellement, l’appui auprès des 
collectifs s’expriment au travers d’un soutien 

à une coopérative ou une association qui aura 
regroupé, préalablement, des acteurs diffé-
rents, au sein même d’une structure. Ainsi, 
la constitution d’une entité juridique répond 
parfois moins à l’intérêt ou l’aspiration des ac-
teurs qu’à une injonction du financeur. 
La reconnaissance et le renforcement des 
coopérations entre les structures impliquées 
dans une démarche d’innovation sociale 
peuvent prendre plusieurs aspects. D’une 
part, les dispositifs peuvent intervenir en 
amont de la constitution du groupe projet, en 
se centrant davantage sur la structuration du col-
lectif que sur la trajectoire spécifique du projet.

La constitution d’une entité juridique 
répond parfois moins à l’intérêt ou 
l’aspiration des acteurs qu’à une 
injonction du financeur. 

Après avoir fait le constat du poids du col-
lectif dans le portage du projet, le dispositif 
LaboMobiles porté par le Département de la 
Gironde a ainsi évolué en ce sens : une can-
didature collective portée par au moins deux 
personnes morales autour d’une ambition 
commune est exigée. L’évolution de ce dispo-
sitif, que traduit le tableau n°2 (page suivante), 
traduit, au travers d’une démarche de struc-
turation d’un collectif plusieurs évolutions 
essentielles : la formation initiale des acteurs 
engagés dans la démarche sur les enjeux de 
coopération, l’ouverture vers d’autres acteurs 
potentiels, la formalisation des engagements 
de ces acteurs au travers d’un document com-
mun (charte)…  

Résoudre les freins
à la coopération

L
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Tableau 2 : Évolution du dispositif LABOMOBILE.
Source : Palluault O., Palluault S., Vincent S., Laroche R., (2021) La R&D publique et sociale,

une nouvelle manière de réformer ?, Horizons Publics, n°23

Une logique similaire est à l’œuvre dans le 
dispositif d’Appel à Communs porté au sein 
du LabCom DESTINS. Cet appel à communs 
entend accompagner l’inclusion d’acteurs au-
tour d’un noyau initial pour favoriser le por-
tage d’une réflexion autour d’un enjeu, avant 
la définition d’une solution et la formalisation 
d’un projet. D’autre part, les dispositifs doivent 
intégrer, dans leurs modalités d’appui, les be-
soins spécifiques d’une démarche menée à 
plusieurs. On peut relever ainsi l’importance 
d’une prise en compte des problématiques 
d’interaction entre les membres de l’équipe 
du projet, le besoin de fluidité de l’informa-
tion, la construction des rapports de confiance, 
l’explicitation des jeux et rapports de pouvoir… 
Il ne s’agit pas tant d’accompagner le porteur 

de projet dans ses interactions avec ses parties 
prenantes mais bien de consolider les relations 
essentielles à une communauté d’acteurs ins-
crits dans une trajectoire collective. Puisque ces 
démarches nécessitent d’intégrer la gestion des 
interactions entre les membres d’un collectif, les 
dispositifs doivent ainsi intégrer des fonctions 
d’animation du collectif et adapter les temps 
d’accompagnement en conséquence. 

Par ailleurs, si l’on admet que les démarches 
d’innovation sociale de rupture réunissent 
des acteurs hétérogènes autour d’une même 
trajectoire, deux éléments essentiels doivent 
être pris en compte : le partage de la valeur 
générée par le processus d’innovation sociale 
et le partage du risque.
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Institutionnaliser la coopération 

Si les démarches de coopération entre ac-
teurs doivent être favorisées, une mise en 
cohérence des cadres d’intervention dans 
lesquels évoluent les acteurs de l’innovation 
sociale apparaît nécessaire. Par exemple, plu-
sieurs approches traversent le champ de l’in-
novation sociale, renvoyant à des implications 
très différentes en termes de gouvernance et 
de partage de la valeur. Ainsi, les innovations 
sociales fondées sur le travail coopératif et la 
propriété collective, d’une part, et celles ba-
sées sur une approche partagée des usages, 
compatible avec une économie financiarisée 
dans la mesure où les pouvoirs et les avoirs 
y restent détenus et concentrés8, d’autre part, 
aboutissent à des engagements distincts de 
la part des acteurs. L’approche par les com-
muns renvoie également à une autre dimen-
sion et à des nouvelles pratiques de partage, 
même si des règles restent à imaginer pour 
la gestion d’innovations et de communs à 
grande échelle9. Or, les dispositifs de soutien 
à l’innovation n’apportent pas de distinctions 
claires quant à ces différentes approches, ce 
qui conduit les porteurs de projet à gérer des 
situations complexes, tel dispositif exigeant 
un abandon de la propriété intellectuelle par 
exemple, tandis que d’autres aborderont la 
protection comme une garantie de l’appro-
priation collective de la valeur.

Le financement de plusieurs acteurs 
pour un même projet est rare, ce qui 
peut parfois créer des asymétries et des 
inégalités entre les acteurs de coopération.

Sans une clarification de ces approches, il est 
compliqué de mobiliser autour d’une même 
démarche des structures inscrites ou portées 
par des logiques ou des statuts différents. 
Ce changement d’angle implique aussi une 
autre évolution pour les dispositifs d’inno-
vation sociale : le projet n’étant plus perçu 
sous l’angle d’un acteur mais d’un collectif 
d’acteurs non unis par une même entité juri-
dique, il s’agit de financer l’ensemble de ces 
acteurs pour leur démarche. C’est le cas, par 

exemple, de Territoire d’Innovation Grande 
Ambition (TIGA, programme PIA) qui finance 
l’ensemble des parties prenantes : l’acteur 
identifié comme chef de file et l’ensemble des 
autres contributeurs du projet peuvent dispo-
ser directement d’une enveloppe financière 
pour conduire la démarche. Toutefois, le finan-
cement de plusieurs acteurs pour un même 
projet est rare, ce qui peut parfois créer des 
asymétries et des inégalités entre les acteurs 
de coopération. La modification des conven-
tions relatives à l’octroi de subventions ou aux 
appels à projets, l’insertion de l’innovation 
sociale dans les marchés publics d’innovation 
(marchés de recherche & développement, 
partenariats d’innovation…), les modalités 
d’accord de consortium constituent autant 
d’axes sur lesquels il convient d’agir pour 
rendre possible des formes de coopération 
actuellement compliquées dans la pratique. 

Articuler les dispositifs de soutien 
ou comment créer la coopération 
entre les dispositifs eux-mêmes

Les pratiques de coopération, nécessaires au 
développement des connaissances et des ac-
tions, renvoient à la capacité des dispositifs 
d’accompagnement d’ajuster leurs interven-
tions à la pluralité et la complexité des com-
munautés de projets. Dès lors, les dispositifs 
de soutien à l’innovation sociale doivent s’ar-
ticuler au profit des démarches collectives, à 
la fois pour élargir les capacités des acteurs 
(ressources, financement, visibilité…) et leur 
offrir un cadre de maturation sur un temps 
plus long.

Les dispositifs de soutien à l’innovation 
sociale doivent s’articuler au profit des 
démarches collectives, à la fois pour 
élargir les capacités des acteurs et leur 
offrir un cadre de maturation sur un temps 
plus long.

Par ailleurs, l’accès des acteurs de l’innova-
tion sociale aux autres dispositifs d’appui, et la 
diffusion de cette thématique au sein des dis-
positifs de politiques publiques apparaissent 

8 Prades J., (2015), Du concept d’innovation sociale. Revue internationale de l’économie sociale, n°338. 
9 Emin S., (2014), Innovation sociale, un détour par les Communs, XVIe Rencontres Inter-universitaires de l’Économie Sociale 
et Solidaire - RIUESS - Montpellier, 25.27 mai 2016.
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indispensables. En effet, l’institutionnalisa-
tion de l’innovation sociale s’accompagne 
d’une certaine logique d’exclusivité au sein 
du champ de l’ESS notamment et représente 
une mobilisation certes visible, mais encore 
très marginale des financements publics. Il 
est donc nécessaire de construire les articula-
tions entre les dispositifs dédiés et les dispo-
sitifs de soutien associés aux autres champs 
des politiques publiques. On peut penser 
notamment au domaine de l’innovation qui 
draine des financements considérables et réu-
nit des écosystèmes d’acteurs très structurés, 
mais souvent peu empreints des enjeux et des 
questions propres à l’innovation sociale. D’une 
certaine manière, elle rejoint le débat qui 
anime depuis de nombreuses années les te-
nants de l’innovation sociale : s’agit-il de créer 
un espace et des dispositifs dédiés, qui pour-
ront mieux donner à voir le caractère exem-
plaire des initiatives qui s’en revendiquent, ou 
doit-on s’attacher en priorité à rendre éligible 
chaque dispositif de soutien conventionnel 
aux démarches d’innovation sociale, ame-

nant de ce fait les pouvoirs publics à considé-
rer la centralité des initiatives portant sur la 
construction de l’intérêt général ? Il s’agirait là 
d’un changement de conception des politiques 
publiques sur le champ de l’innovation sociale : 
au lieu de s’intéresser à la reconnaissance des 
pratiques d’innovation sociale (être ou ne pas 
être socialement innovant), elles porteraient 
alors davantage sur les mécanismes d’inscrip-
tion de chacun à un processus d’innovation 
sociale (devenir ou non socialement innovant).

L’institutionnalisation de l’innovation 
sociale s’accompagne d’une certaine 
logique d’exclusivité et représente une 
mobilisation encore très marginale des 
financements publics.

Cette réflexion nous amène vers un dernier 
point portant moins sur la remise en cause 
des dispositifs d’innovation sociale en tant 
que tel, que sur une autre manière d’aborder 
son processus et l’écosystème qui en favorise 
l’émergence.
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’un dispositif de soutien 
à un projet à un dispo-
sitif stratégique pour 
construire le change-
ment sociétal 

Alors que, dans la définition proposée dans la 
loi sur l’ESS de 2014, l’innovation sociale est 
considérée comme un projet, l’appréhension 
de l’innovation sociale en termes de dyna-
mique, de processus10 ou de système d’inno-
vations11, à l’image des travaux opérés au sein 
du Centre de Recherche sur les innovations 
sociales de l’Université Québec à Montréal, 
ouvre sur une conception plus complexe 
de l’innovation sociale. Celle-ci renvoie aux 
interactions entre des acteurs qui, partant 
d’une exploration de nouveaux repères, ques-
tions ou approches, construisent une com-
binaison d’innovations multiples favorisant 
une dynamique de transformation sociale et 
sociétale.  

Appréhender l’innovation sociale 
comme une contribution à une dyna-
mique de changement 

Les démarches d’innovation sociale en-
tendent participer d’un changement de socié-
té. Elles s’enracinent et se développent à la 
croisée de processus sociaux qui doivent se 
combiner, se renforcer, s’alimenter pour favo-
riser une dynamique de changement. Ceux-ci 
sont complexes, agrègent des acteurs multi-
ples, s’inscrivent dans des espaces divers et 
inter-reliés, se déroulent sur des temporalités 
longues. La rupture en innovation sociale se 
traduit moins au travers d’une action ou une 
décision spécifique que par la profondeur des 
remises en question et l’ampleur des poten-
tialités que ces dynamiques de changement 
occasionnent. Dès lors les démarches d’inno-
vation sociale doivent s’analyser au travers 

de leur contribution à des processus sociaux. 
Elles nécessitent de comprendre quels sont 
les processus de changements en cours, si-
gnaux faibles que les démarches activent, 
stimulent, nourrissent. Ces changements 
peuvent prendre des formes très diverses 
: diffusion de nouvelles représentations ou 
idées ; émergence de nouveaux acteurs ; dé-
veloppement de nouvelles technologies ; nou-
velles formes d’organisation des ressources 
et des pouvoirs…

Les démarches d’innovation sociale 
entendent participer d’un changement de 
société.

L’innovation sociale au travers du 
concept de dispositif stratégique

Parce qu’elle s’inscrit dans un processus com-
plexe de changement sociétal, l’innovation so-
ciale ne peut pas être réduite à un projet entre-
preneurial ou à la production d’un bien ou d’un 
service. L’innovation sociale renvoie davantage 
à la production de nouveaux savoirs, discours, 
représentations, outils, techniques ou normes, 
et à leur inscription au travers d’interactions 
sociales, de jeux d’acteurs et de pouvoir. Da-
vantage qu’une démarche projet, l’innovation 
sociale participe d’une mise en réseau d’acteurs 
et d’une production de sens sur des sujets de so-
ciété, dans une finalité de bousculer des concep-
tions, des pratiques, des gouvernances. Elle 
bouleverse les repères, les façons de penser et 
d’agir. Sa nature est de se défaire des cadres, 
de réinterpréter les règles, de produire de nou-
veaux concepts, de confronter de nouvelles 
pratiques. L’expérimentation y tient une place 
essentielle en rapprochant savoirs et pouvoirs 
: elle se présente à la fois comme le résultat du 
cheminement et comme une contribution néces-
saire à de nouveaux agencements.

Dépasser la notion de dispositif 
de soutien : l’innovation sociale 
abordée sous l’angle du dispositif 
stratégique

D

10 Rollin J., Vincent V., (2007), Acteurs et processus d’innovation sociale au Québec. Publication du RQIS, Québec, 78 p. 
11 Richez-Battesti N., Petrella F., Vallade D., (2012), L’innovation sociale, une notion aux usages pluriels : quels enjeux et défis 
pour l’analyse ? Innovations, n°38.
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L’innovation sociale participe d’une mise 
en réseau d’acteurs et d’une production 
de sens sur des sujets de société, dans une 
finalité de bousculer des conceptions, des 
pratiques, des gouvernances.

Au-delà de la notion de dispositif en tant 
qu’instrument d’action publique, cette ap-
préhension de l’innovation sociale amène à 
l’aborder avec intérêt sous le concept de dis-
positif stratégique emprunté à Foucault12. Le 
dispositif stratégique, dans la pensée foucal-
dienne, renvoie à un agencement stratégique, 
intentionnel, qui relie différents éléments hé-
térogènes (discours, institutions, lois, mesures 
administratives, énoncés scientifiques, propo-
sitions philosophiques, morales…) évoluant 
constamment dans des rapports de force et 
de pouvoir. Appréhendé comme tel, le disposi-
tif se nourrit de savoirs et organise des rela-
tions entre les acteurs ; en retour, il produit de 
nouveaux savoirs et modifie des systèmes de 
relations13. L’intérêt de son application dans 
le champ de l’innovation sociale relève, selon 
nous, de plusieurs points. D’une part, le dispo-
sitif stratégique rend compte d’une dimension 
intentionnelle de l’action collective à partir 
de dits et non-dits qui portent sur des ques-
tions notamment politiques. Il donne sens à 
la confrontation de débats et de positionne-
ments d’acteurs autour de concepts, d’idées, 
d’intérêts, de règles, (etc). Il permet ainsi de 
rapprocher la phase d’émergence de l’innova-
tion sociale aux processus de changement dé-
crits précédemment. D’autre part, le dispositif 
stratégique met en avant un sens commun au 
travers des interactions entre des espaces 
d’actions collectives.

Le dispositif stratégique, dans la pensée 
foucaldienne, met en avant un sens 
commun au travers des interactions entre 
des espaces d’actions collectives.

La notion d’écosystème est ainsi revisitée à 
l’aune d’une dimension stratégique différente 
d’autres conceptions en cours au sein de l’es-
pace d’innovation sociale (figure n°6, page 
suivante). Si l’on considère la démarche qui a 
présidé à la mise en œuvre de l’expérimen-
tation Territoires Zéro Chômeurs de Longue 
Durée, le développement du réseau d’acteurs 
s’est structuré par couches, mobilisant diffé-
rents acteurs à plusieurs échelles, aboutis-
sant à l’élaboration d’innovations diverses 
(nouveau modèle de financement de l’emploi, 
création de l’entreprise à but d’emploi, loi 
d’expérimentation de 2016…) comme support 
au changement. Dans cette perspective, le dis-
positif stratégique conduit à agencer une mul-
titude d’acteurs au sein d’opérations diverses, 
à pouvoir combiner leur action au service 
d’une même finalité. Le concept de dispositif 
stratégique nous invite à ne pas hiérarchiser 
entre les acteurs inscrits dans la démarche. Il 
n’y a pas d’acteurs dedans et d’acteurs dehors 
: tous façonnent des positions au travers de 
leurs pratiques et de leurs discours.

Le concept de dispositif stratégique nous 
invite à ne pas hiérarchiser entre les 
acteurs inscrits dans la démarche.

12 Foucault M., (1975), Surveiller et punir. Paris, Gallimard, 319 p. 
13 Aggeri F., (2014), Qu’est-ce qu’un dispositif stratégique ? Éléments théoriques, méthodologiques et empiriques, le Libellio 
d’Aegis, vol.10, n°1, dossier Développement Durable, 18 p.
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Figure 6 :  Quelques approches différentes d’un écosystème d’innovation sociale.

Cette approche du dispositif stratégique, en 
écho aux paragraphes précédemment, nous 
amène à proposer un changement de posture 
de la part des pouvoirs publics, qui devraient 
moins se placer dans un rôle d’encadrement 
et de soutien envers l’innovation sociale que 
dans une démarche d’action au cœur de la 
dynamique d’innovation en train de se faire. 
Cela conduirait à favoriser les interactions 
entre les réseaux d’acteurs, à co-agencer et 
co-animer les espaces d’actions collectives, 
à accélérer la diffusion des savoirs par la 
mobilisation de ses ressources, à partager 
de manière effective la responsabilité des 
expérimentations qui s’effectuent au nom de 
la recherche de l’intérêt général.

Les pouvoirs publics devraient moins se 
placer dans un rôle d’encadrement et de 
soutien envers l’innovation sociale que 
dans une démarche d’action au cœur de la 
dynamique d’innovation.
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u travers de ce travail, nous 
avons cherché à souligner 
deux éléments importants 
relatifs aux dispositifs de 
soutien à l’innovation sociale. 

Le premier est la nécessité d’une adap-
tation des dispositifs de politiques pu-
bliques qui encadrent la manière dont les 
acteurs de l’innovation sociale mènent 
leur démarche. Au-delà de la diversité 
de leurs actions auprès des bénéficiaires, 
des évolutions en cours pour améliorer 
leur cadre d’intervention, ces dispositifs 
intègrent trop souvent des mécanismes 
qui contraignent de facto le processus 
d’innovation sociale. Plusieurs pistes ont 
été suggérées, parmi lesquelles la sortie 
d’une approche centrée autour de por-
teurs de projets individuels qui dénaturent 
la portée collective, politique et désinté-
ressée des démarches d’intérêt général. 

C’est bien la conception même de ces dis-
positifs jusqu’à leur cadre d’application qui 
doit être repensée, à travers le portage et 
leur reconnaissance politique, les moyens 
alloués, la temporalité proposée. 

Le second élément porte sur la nécessité 
de développer les capacités d’action des 
acteurs pour leur permettre de construire 
eux-mêmes la trajectoire et l’écosystème 
nécessaires à leur démarche. Le chan-
gement de posture des acteurs publics 
et privés est essentiel à cette évolution, 
chacun devant jouer pleinement son rôle 
dans des processus qui laissent place 
aux pratiques de coopération.

Cela ouvre sur une logique où le disposi-
tif est moins l’ensemble des activités qui 
soutiennent la démarche d’innovation so-
ciale que l’ensemble des interactions qui 
portent la démarche en elle-même. 

A
Conclusion
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’innovation sociale s’est fortement ins-
titutionnalisée en France depuis une 
dizaine d’années avec la mise en place 
par l’État et les collectivités de dispo-
sitifs d’appuis dont le nombre ne cesse 

de grandir. Cette institutionnalisation a conduit à 
organiser et alimenter les débats scientifiques et 
politiques sous-jacents plutôt qu’à les dépasser. 
L’émergence de l’innovation sociale reste à ce jour 
tiraillée entre un social business où s’illustrent les 
projets d’entreprises et leur impact, et une approche 
institutionnaliste où s’illustrent les effets des pro-
cessus sociaux à partir de démarches endogènes. 

La collection Générer l’innovation au service de 
la Société présente une réflexion, en quatre vo-
lumes, sur les trajectoires menant aux innovations 
sociales de rupture, à partir de l’observation des 
limites mais aussi des promesses issues du champ 
de l’innovation sociale.

Portée par le Laboratoire Commun DESTINS, cette 
collection a bénéficié de la mobilisation de terrains 
d’études partagés et d’un croisement des analyses.

Ce troisième volume porte sur les Dispositifs de 
soutien à l’innovation sociale et fixe des pistes de 
réflexion pour constituer des environnements plus 
favorables au déploiement des innovations so-
ciales. Il s’attarde particulièrement sur les rôles 
structurant et fédérateur des dispositifs straté-
giques auprès des communautés d’acteurs sen-
sibles et/ ou engagés dans l’innovation sociale.
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